
SECTIONS 1 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14

1 1,40 1,40 1,40 2,80 2,80 2,80 4,20 4,20 4,20 4,20 4,20 4,20 4,20

3 1,40 1,40 1,40 1,40 2,80 2,80 2,80 4,20 4,20 4,20 4,20 4,20

4 1,40 1,40 1,40 1,40 2,80 2,80 2,80 4,20 4,20 4,20 4,20

5 1,40 1,40 1,40 1,40 2,80 2,80 2,80 4,20 4,20 4,20

6 1,40 1,40 1,40 1,40 2,80 2,80 2,80 4,20 4,20

7 1,40 1,40 1,40 1,40 2,80 2,80 2,80 4,20

8 1,40 1,40 1,40 1,40 2,80 2,80 2,80

9 1,40 1,40 1,40 1,40 2,80 2,80

10 1,40 1,40 1,40 1,40 2,80

11 1,40 1,40 1,40 1,40

12 1,40 1,40 1,40

13 1,40 1,40

14 1,40

Tarifs au 1er août 2004, susceptibles d’être modifiés.

Tarifs par sections Fonctionnement
Les arrêts sont facultatifs, vous devez faire signe au conducteur. La montée s’ef-
fectue par la porte avant, la descente par la porte arrière du véhicule. Préparez votre
monnaie et, dans la mesure du possible, faites l’appoint.

Contrôle
Vérifiez et conservez votre titre de transport jusqu’à la descente du véhicule. A tout
moment, vous pouvez être contrôlé par des agents assermentés.

Les procès verbaux : Les indemnités forfaitaires exigibles des voyageurs en situation
tarifaire irrégulière, sont fixées à : 22,00 euros pour les voyageurs munis d’un titre 

de transport non valable.
33,00 euros pour les voyageurs sans aucun titre 
de transport.

Les frais de dossier, en sus de l’indemnité forfaitaire et de la somme due au titre de
transport, sont fixés à 38,00 euros. 
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Le titre unitaire : disponible aux Points de Vente des Gares Routières du réseau car
jaune ou auprès du conducteur lors de la montée dans le car.
Le carnet de 6 tickets : disponible aux Points de Vente des Gares Routières du réseau
car jaune.

L’abonnement : les cartes d’abonnement permettent à leur titulaire d’effectuer un
nombre de voyages illimité quelque soit le trajet.
Cet abonnement est maintenant glissant (valable 1 mois à compter de la date
d’achat). Il est vendu dans les Points de Vente situés dans les gares routières de :
Saint-Denis, le Port, Saint-Paul, Saint-Leu, Saint-Louis, Saint-Pierre, Saint-Benoît et
Saint-André.
La Zest (-26 ans) à 15,00€

La Jaune (+26 ans) à 38,00€

Les enfants : les enfants de moins de 3 ans bénéficient de la gratuité du transport,
à condition de voyager sur les genoux de leur accompagnateur. 
Les enfants de 3 à 12 ans bénéficient  du demi-tarif.

Les gratuités : Sur présentation de leur carte, les Anciens Combattants et les
Invalides de guerre, leurs veuves ainsi que les handicapés (sur présentation de la
carte Hand’Pass) bénéficient de la gratuité du transport sur le réseau car jaune.
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Gamme tarifaireZone 1 Zone 2 Zone 3

Pour toutes suggestions ou réclamations, 
écrivez au Service Clientèle de

VEOLIA Transport Services Réunion :
7, Rue André Lardy - Boîte N°5

Cour de  la Mare - 97438 Sainte-Marie



Saint-DenisfSaint-Pierre ligne A Saint-PierrefSaint-Denis ligne A
Express Express

Saint-DenisfSaint-Leu ligne A2 Saint-LeufSaint-Denis ligne A2

Dimanche et jours fériés

Arrêts Ligne A : Les arrêts Cambaie et Le Port Halte Routière ne sont pas desservis par les départs de
09h20, 10h35 et 13h35 de Saint-Pierre et 04h25, 05h40 et 09h40 de Saint-Denis

Uniquement vers St-Pierre        Uniquement vers St-Denis

Du lundi au samedi
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